
Communiqué de presse |Le nouvel Office Mineurs (OFMIN) rejoint Point de Contact !

● L’Office mineurs, créé le 1er septembre 2023, et compétent en matière de lutte contre les
infractions commises à l'encontre de mineurs, rejoint les membres observateurs de Point de
Contact.

Paris, le 22 novembre 2023 – Dans la continuité d’une année forte en développement et dynamisme, Point
de Contact a le plaisir d’annoncer l’adhésion de l’Office mineurs (OFMIN) au sein de ses membres

observateurs.

Créé le 1er septembre 2023, et compétent en matière de lutte contre les
infractions commises à l'encontre de mineurs, l’Office mineurs se voit
récupérer les compétences anciennement portées par le groupe central
des mineurs victimes, qui existait au sein de l’Office central pour la
répression des violences faites aux personnes (OCRVP) abrité au sein
de la direction nationale de la police judiciaire.

D’après Jean-Christophe le Toquin, Président de Point de Contact, ce
nouvel office vient concrétiser un enjeu capital : “La création de l’Office
mineurs est un développement majeur et attendu de longue date, rendu encore plus
critique par l’évolution des contenus d’exploitation sexuelle de mineurs et la nécessité
de renforcer la dynamique de protection de l’enfance en ligne.”

Ainsi, l’adhésion de l’OFMIN au sein de Point de Contact en tant que membre observateur vient
poursuivre et renforcer la dynamique collaborative nécessaire et pertinente entre l’association et les
autorités publiques, notamment dans le cadre de la lutte contre l’exploitation sexuelle des mineurs en
ligne.

Gabrielle Hazan, cheffe de l'Office mineurs de la direction nationale de la police judiciaire, témoigne de
cet engagement réciproque : "L'office mineurs se réjouit de devenir membre observateur de Point de contact, dans la
continuité du groupe central des mineurs victimes de l'OCRVP. L'OFMIN s'engage à agir aux côtés de Point de contact
dans la détection des contenus pédocriminels sur internet, via un partenariat renforcé, des campagnes de sensibilisation du
public et une participation conjointe à des évènements". Jean-Christophe le Toquin en atteste : “Une liaison étroite
entre l’Office et Point de Contact va permettre à chacun de nous de mieux appréhender les phénomènes pédocriminels et
d’adapter nos réponses opérationnelles. »

Cette nouvelle adhésion, entérinée lors du Conseil d'Administration du 31 octobre 2023 soit à peine deux
mois après la création du nouvel Office, illustre de nouveau la pertinence de ce partenariat public-privé,
engagé dans la protection de l’enfance en ligne et hors ligne, et préfigure une collaboration pérenne et
réactive aux évolutions structurelles.

A propos de Point de Contact

Fondée en 1998, Point de Contact est une association loi 1901. Soutenue par la Commission européenne et par le
Comité Interministériel de Lutte contre la Délinquance et la Radicalisation (CIPDR), l’association s’est rapidement
imposée comme une référence auprès des autorités dans le traitement des signalements de contenus manifestement
illicites en ligne. Point de Contact lutte contre les cyberviolences, y compris les violences sexuelles sur mineurs, la
haine en ligne et les contenus à caractère terroriste sur Internet. Membre fondateur du réseau international de



plateformes de signalement INHOPE, Point de Contact œuvre aux côtés de ses partenaires à l’échelle européenne et
mondiale pour le retrait de contenus d’exploitation sexuelle de mineurs. Enfin, Point de Contact s’investit pour la
reconnaissance et la protection des professionnels exposés au quotidien aux contenus violents.

Suivez l’actualité de Point de Contact sur Twitter, Facebook, Instagram ou LinkedIn.
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